
 
 
 
 

 
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
 
 
L’an deux mille huit, le trois septembre, à vingt heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Salle Communale Marcel 
Paul en séance publique sous la présidence de Michel FRESLON, Maire. 

 
Etaient présents : Michel FRESLON, Claudy LAGACHE, Micheline 
SERGENT, Monique GALPIN, Claude FEUFEU,  Annie ANDRE, Michel 
ROBIN, Annie QUEUIN, Philippe GEORGES, Jacques SAILLANT, Marie 
PARNISARI, Nicole HARAN, Isabelle CHABOTY, Christian HAMELIN, 
Joceline TOUCHARD, Dominique GY, Didier PEAN, Patrick VAIDIS, 
Bernard RIFFAUD, Marie-Laure COTTEAU, Sébastien GACHE, Pierre-
Jean HALTER formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent : Roger BORDEAU 
 
Excusé :     / 
 
Procuration :     /  
    
Secrétaire de séance : Pierre-Jean HALTER 
 
Monsieur Michel FRESLON propose de rajouter un point à l’ordre du jour, 
à savoir : 
 
- SIDERM – Modification des statuts 

 
PERSONNEL COMMUNAL : 

CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TERRITORIAL  
DU PATRIMOINE DE 1ère CLASSE 

(Avancement de grade) 
 

Monsieur le Maire expose qu’il appartient au Conseil Municipal sur 
proposition de l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois 
permanents. 
 
 Vu la délibération du 03 avril 2008 déterminant les taux de 
promotion pour les avancements de grade et considérant que Madame 
Karine LAGACHE est concernée par ces possibilités d’avancement, 
Monsieur le Maire propose donc de créer un poste d’adjoint territorial du 
patrimoine de 1ère classe, à compter du 1er octobre 2008. 
 

  

Date de convocation 
27/08/08 

Date d’affichage 
10/09/08 

 
Nombre de conseillers 

en exercice 
23 

Présents 
22 

Votants 
22 

N° 85.2008 



• Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires, 
• Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territorial, 
 
• Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et 
organisant les grades s’y rapportant, pris en application de l’article 4 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, 
 
• Sur la proposition du Maire. 
 
Et après en avoir délibéré : 
 

� décide  de créer à compter du 1er octobre 2008 un poste 
d’adjoint territorial du patrimoine de 1ère classe, 

� dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges 
sociales correspondant aux emplois et grades ainsi créés, sont inscrits au 
budget primitif 2008. 

Pour : 21 Contre : / Abstention : 1 
Claudy LAGACHE 

 
TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS  

AU CONTROLE DE LEGALITE : 
Autorisation à signer la convention avec la Préfecture de la Sarthe 

 
Depuis le 1er janvier 2007, les collectivités ont possibilité dans le 

cadre du contrôle de légalité de télétransmettre tout ou une partie des actes 
soumis à l’obligation de transmission au préfet et ainsi supprimer l’envoi 
papier de ces documents. 

 
La Communauté de Communes Orée de Bercé Belinois a retenu la 

proposition de la Société iXBus pour l’acquisition et la mise en service de la 
télétransmission des délibérations et arrêtés au contrôle de légalité de la 
Préfecture de la Sarthe. Cette prestation est entièrement prise en charge par 
la Communauté de Communes, mais chaque collectivité doit signer une 
convention pour la mise en œuvre opérationnelle de cette télétransmission. 

 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de l’autoriser 

à signer cette convention et de procéder à la télétransmission des actes. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
� accepte de télétransmettre les actes soumis au contrôle de 

légalité (arrêtés et délibérations) par voie électronique, 
� autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec la 

Préfecture de la Sarthe. 

Pour : 22 Contre : /  Abstention : / 

  
 
 
 

 

 

N° 86.2008 



AMENAGEMENT DE LA GALERIE COMMERCIALE : 
Création d’une Commission d’Appel d’Offres spécifique 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 
L2121-22, 
 
Considérant le projet d’aménagement du local n° 1 de la galerie 
commerciale « La Massonnière », Monsieur le Maire propose de créer une 
Commission d’Appel d’Offres spécifique. 
 
 Le Conseil Municipal procède à la désignation de trois délégués 
titulaires et de trois délégués suppléants appelés à siéger au sein de la 
Commission d’Appel d’Offres. 
 
Election des délégués titulaires : 
 
 - Claude FEUFEU 
 - Jacques SAILLANT 
 - Monique GALPIN 
 
sont candidats aux fonctions de délégués titulaires. 
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 22 
 
Ont obtenu : 
 
 - Claude FEUFEU 
 - Jacques SAILLANT 
 - Monique GALPIN 
 
 Le Conseil Municipal accepte ces candidatures à l’unanimité. 
 
Election des délégués suppléants : 
 
 - Bernard RIFFAUD 
 - Dominique GY 
 - Sébastien GACHE 
 
sont candidats aux fonctions de délégués suppléants. 
 
Nombre de votants : 22 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 22 
 
Ont obtenu : 
 
 - Bernard RIFFAUD 
 - Dominique GY 
 - Sébastien GACHE 

22 voix 

  22  voix 

N° 87.2008 



 Le Conseil Municipal accepte ces candidatures à l’unanimité. 
 
 La Commission d’Appel d’Offres pour les travaux d’aménagement 
du local n° 1 de la galerie commerciale « La Massonnière » sera donc 
constituée de : 
 
Président   - Michel FRESLON, Maire 
Membres titulaires  - Claude FEUFEU 
    - Jacques SAILLANT 
    - Monique GALPIN 
Membres suppléants - Bernard RIFFAUD 
    - Dominique GY 
    - Sébastien GACHE 
 
Associés avec voix consultatives : 
 
 -  Monsieur le receveur principal d’Ecommoy, 

- Un représentant du Directeur Général de la concurrence, de la 
consommation et la répression des fraudes, 

-  Monsieur Maurice SCHMIT, architecte.  

Pour : 22 Contre : / Abstention : / 

 
MODIFICATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL :  

Bd des Avocats, Avenue de Welton, Bd Richmond : 
Autorisation à lancer une mission de coordination sécurité  

et protection de la santé 
 
 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet 
modificatif du réseau d’assainissement pluvial Bd des Avocats, Avenue de 
Welton, Bd Richmond. 
 
 Ces travaux vont prochainement faire l’objet d’une consultation et 
sont estimés à 230 000 € H.T. 
 
 Considérant que pour assurer la sécurité de ce chantier, il est 
nécessaire de missionner un coordinateur sécurité et protection de la santé, 
Monsieur le Maire propose de l’autoriser à lancer une consultation.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
� autorise Monsieur le Maire à lancer une consultation pour une 

mission de coordination sécurité et protection de la santé.  

Pour : 22 Contre : /  Abstention : / 

 
AMENAGEMENT DE LA RUE DU VERGER : 

Autorisation à lancer une mission de coordination sécurité  
et protection de la santé 

 
Vu la délibération du 10 mai 2006 autorisant Monsieur le Maire à signer un 
marché de maîtrise d’œuvre avec l’entreprise « La Technologie Routière », 
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N° 89.2008 



Vu la délibération du 18 juin 2007 transférant la marché de maîtrise 
d’œuvre au profit de l’entreprise IRPL, 
 
Considérant que 3 entreprises différentes seront amenées à intervenir sur la 
même zone avec des périodes identiques de travaux, Monsieur le Maire 
propose de lancer une consultation afin de missionner un coordinateur 
sécurité et protection de la santé. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
� autorise Monsieur le Maire à lancer une consultation pour un 

coordinateur sécurité et protection de la santé. 

Pour : 22 Contre : /  Abstention : / 

 
SIDERM - PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 

ANNEE 2007 
 
 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service d’eau potable pour l’exercice 2007 remis 
par le SIDERM (Syndicat mixte pour l’alimentation en eau potable de la 
région mancelle). 
 
Après avoir pris connaissance dudit rapport et après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal : 
 

� approuve à l’unanimité le rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public de l’eau potable. 
 

APPROBATION RAPPORT D’ACTIVITE 
COMPAGNIE FERMIERE DE SERVICES PUBLICS 

 
 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service assainissement pour l’exercice 2007 remis 
par la C.F.S.P (Compagnie Fermière de Services Publics). 
 
 En conséquence et après lecture de ces documents, le Conseil 
Municipal : 
 

� prend note du rapport de l’année 2007. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

Prochaines dates des réunions du Conseil Municipal (Salle Communale 
Marcel Paul située 09 rue Marcel Paul) : 
    
  - Mercredi 8 octobre à 20h00 
  - Mercredi 5 novembre à 20h00 
  - Mercredi 3 décembre à 20h00 
 
 
 

  

  

N° 90.2008 



Bilan des travaux des écoles maternelle et primaire : 
 

Monsieur Michel ROBIN informe le Conseil Municipal que tous les travaux 
réclamés en juin par les instituteurs des deux écoles ont été réalisés durant 
le mois de juillet et août, et souhaite profiter de l’occasion pour féliciter les 
employés communaux pour leur efficacité. 

 Madame Micheline SERGENT confirme que tous les travaux ont été réalisés 
et félicite aussi le service communal. 
 
 
Effectifs des écoles : 
 
256 enfants sont scolarisés à l’école primaire et répartis de la façon 
suivante : 
 
 -  2 CP  : 25 et 26 enfants 
 -  1 CP/CM1 : 6 enfants  CP et 14 enfants CM1 
 -  2 CE1 : 27 et 26 enfants 
 -  2 CE2 : 23 et 24 enfants 
 -  1 CM1 : 28 enfants 
 -  2 CM2 : 28 et 29 enfants 
 
136 enfants sont scolarisés à l’école maternelle et répartis de la façon 
suivante : 
 

-  1 PS  : 31 enfants 
 -  1 PS/MS : 11 enfants  PS et 15 enfants MS 
 -  1 MS  : 29 enfants 
 -  2 GS  : 25 et 26 enfants 

 
 

Goûter des anciens : 
 
Le prochain goûter des anciens aura lieu le dimanche 14 décembre 2008 à 
14h00 au Val’Rhonne. La salle sera à installer le samedi 13 décembre à 
partir de 9h00. 
 

SIDERM – MODIFICATION DES STATUTS 
 
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les services du 
SIDERM doivent être transférés courant novembre 2008 au 5 rue Saint 
Charles au Mans. 
 
 Ce déménagement occasionne une modification des statuts du 
syndicat qui doit être soumise à l’avis des Communes membres. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

� prend note de ce déménagement, 
� émet un avis favorable à la modification des statuts. 

Pour : 22 Contre : /  Abstention : / 

  


